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i CHRONIQUE SUISSE.
Lausanne. Maisons ouvrières. Le Conseil

communal de Lausanne a voté un crédit de 335000 fr.
pour la construction de cinq nouvelles maisons
ouvrières à Bellevaux, et un autre de 137 500 fr. pour
l'établissement d'une maison locative à la rue du
Nord et l'aménagement de la place du Vallon.

du Valais décrète: La correction du torrent La Loë-
rèche • est déclarée d'utilité publique. Le coût de
ce travail selon plan et devis dressés par le
Département des Travaux publics, s'élève à la somme de
28,000 fr. L'Etat contribue aux frais de cette
correction pour le 20 pour cent de la dépense, confor-

Waldshut. Pont sur le Rhin. La construction
du nouveau pont Waldslmt-Koblenz commencera ce
printemps, maintenant que les intéressées, tant Etats
que communes du canton d'Argovie et du Grand
duché de Bade se sont smis d'accord sur toutes les
questions qui la concernent. On compte qu'elle durera
neuf mois.

Sion. Corrections. Le Grand Conseil du canton

mément à la loi du 25 novembre 1896. Les travaux
devront être complètement terminés dans un délai
de trois ans, soit jusqu'au 31 décembre 1915. —
La correction des torrents du Geschinerbach et
du Wylerbach est déclarée d'utilité publique. Le
coût de ces travaux, selon plan et devis dressés
par le Département des Travaux publics, s'élève à
50,000 fr.
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